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RfTO cou RRIER

A la suite d'un article du lieutenant-colonel Herve de Weck, consacre au colloque 1990 de la Commission internationale
d'histoire militaire

La reaction d'un historien roumain
Bucarest, le 19 fevrier 1991

Cher collegue,

j'ai regu le N° 12 de la Revue militaire suisse oü il a ete Signale un compte rendu sur le Congres de Madrid. J'ai lu avec
interet vos observations sur les aspects surtout methodologiques des Communications presentees par les diverses
delegations. Bien sür, un titre important comme «Glasnost et perestroika en Roumanie» attira l'attention. Mais, avec regret,
j'ai constate que vous avez fait des appreciations surtout sur l'aspect politique de l'ancienne historiographie roumaine qui,
en depit des interventions ideologiques - le culte de la personnalite dans les derniers dix ans surtout -, a eu d'importantes
contributions meme dans l'histoire militaire (et vous les connaissez).

Je pense que vous avez ete influence par une sorte de propagande, bien dirigee, d'abord «politique», qui se prononce
contre le nouveau regime etabli en Roumanie apres la Revolution de decembre, et puis «scientifique» (surtout hongroise),
pendant que l'activite des historiens roumains (sur le plan exterieur) est encore tres reduite. Jeferai le mieux possible pour
vous informer sur tous les aspects, pour que vous ayez des opinions bien fondees.

D'abord, il ne s'agit pas, dans mon pays, d'une «perestroika» qui est un phenomene specifique ä la societe sovietique.
En Roumanie s'est deroulee une revolution, pas un coup d'Etat dont les scenarios, je sais, ont ete diffuses largement (et en
plusieurs variantes) par les mass media et par une partie (en realite tres petite comme nombre mais disposant des moyens)
de l'opposition «dissidente».

Cher collegue, vous savez tres bien que la verite sur l'histoire d'une nation se releve par des etudes approfondies.
L'affirmation de l'origine daco-romaine, l'anciennete et la continuite de vie, de mceurs, d'un mode d'existence, de
l'aspiration ä l'independance ne representent pas des «confections communistes»; tous les scientifiques savent ces
traits de l'histoire roumaine. Et nous ne pouvons pas changer la verite, nos droits comme un des plus anciens peuples de
l'Europe. La mutation dont vous parlez doit etre en premier lieu de dire toute la verite, meme quand eile est dure ou pas
plaisante.

La communication que j'ai eu l'honneur de presenter sur la personnalite du marechal Alexandru Averescu
represente une ouverture dans l'historiographie roumaine, car, avant la Revolution, il n'a pas ete permis de tenir, ä

l'etranger surtout, une teile communication. En ce qui concerne les moyens de recherche et la methodologie, la
redaction, le langage, je sais tres bien - et nous faisons tous des efforts -, de depasser les cliches, les stereotypes,
d'apprendre de nos collegues et amis historiens plus experimentes. Voilä pourquoi nous apprecions les conseils sinceres
et les bons contacts. (...)'

Dumitru Preda

Dans le numero de decembre 1990. nous ecrivions ä propos de l'histoire en Roumanie: «Jusqu'aux evenements de 1989, les travaux presentes
partes historiens de l'est de l'Europe s'averaient d'une valeur qui semblaiten relation avec le regime sous lequel ils vivaient. Les Roumains.
dans leurs Communications, celebraient d'abord le culte du «Conducator». ce «fleuve de la pensee». ainsi qu'une conception tres subjective de
la genese, de ta naissance et de l'evolution de I Etat roumain independant. A Madrid, en aoüt dernier, on s'attendaitä une mutation consecutive
ä la revolution de decembre 1989. Il ne semble pas que. dans le domaine de la science historique, celle ci ait apporte de grands changements.
Un indice que le changement de regime n'etait en fait qu'une revolution de palais?» (lieutenant colonel H. de Weckt

Reponse au lieutenantAlexandre Mossu
(voir RMS N° 5/91, page 26)

Si nous avions le choix entre une armee de milice basee sur le service obligatoire et une armee de volontaires
(«professionnalisee»), nous pourrions, avec raison et serieux, debattre des avantages et inconvenients respectifs des deux
systemes, et vous en avez evoque pertinemment un certain nombre.

Mais voilä, nous n'avons pas le choix! Cela pour une raison simple: nous n'aurions pas assez de volontaires pour disposer
d'une force armee autre que symbolique, sans efficacite militaire.

Les corps de police urbains et cantonaux, le corps des gardes frontiere ont des difficultes chroniques ä recruter des agents-
II est donc illusoire de croire que le «corps militaire» serait plus attractif. Restons donc fideles au Systeme de milice. Pröner
une armee de metier n'est, dans notre pays, qu'une nouvelle maniere de chercher ä nous priver d'armee.

Soyez cordialement salue.
Denis Borel, divisionnaire retraite

16 RMS N" 6 - 1991



qm^ COURRIER

Lettre-defi d'un lieutenant
Qui lui repondra de maniere fondee, homme politique ou officier de metier? Quitte,
d'ailleurs, ä lui donner raison, en tout ou partie!

MM.,

Une question, ou plutöt une remarque, me brüle les levres depuis des mois, si ce n'est des
annees, et ce d'autant plus en ces temps oü chacun croit pouvoir donner les reponses
adequates aux innombrables problemes dans lesquels notre pays s'est fourvoye: Pourquoi

personne ne s'est-il jamais veritablement preoccupe, recemment et ä ma connaissance,

de faire une enquete serieuse, objective et accessible au public, sur la Solution
d'une armee partiellement ou entierement professionnalisee?

A chaque fois qu'un jeune inconscient, bien souvent issu des grenadiers, ose poser cette
question ä des instructeurs ou ä ses superieurs, voire ä ses camarades, on lui objecte un
prix inabordable, un danger colossal pour notre belle nation, une dichotomie citoyen-
soldat, les fondements de nos institutions, et caetera. Ces objections sont toujours les
memes, et surtout jamais etayees par des propos credibles, comme on souhaiterait en
entendre de nos chefs. Aueune source ne semble avoir ete mise ä la disposition des
citoyens qui osent s'interesser ä cet epineux probleme. On a pourtant dejä cree des
commissions pour moins que cela.

Je considere qu'en l'occurrence le fardeau de la preuve incombe bien au defendeur, ä

savoir les autorites ou les professionnels de la branehe: c'est ä eux d'apporter des
arguments qui permettront, cas echeant, de mettre ä mal les postulats de ceux qui osent
pretendre que, devant le raffinement et la complexification constante des armes, le
Systeme de milice n'est, dans certaines troupes, que de la poudre aux yeux.

Un autre moyen, politico-juridique, ä l'encontre de ces theses novatrices reside dans le
principe pretendument immuable de l'armee de milice, pilier de notre societe: la revision
de quelques articles de notre Loi fondamentale ne saurait effrayer nos constitutionna-
listes, qui en ont vu d'autres. Avant l'introduction du suffrage feminin et de l'egalite
des sexes, combien de politiciens ont-ils denonce les dangers de ces «revolutions».
Le realisme a pourtant vaincu, il y a 10 ans, en la forme d'un nouveau paragraphe ä

l'art. 4 Cst. Or je me permets de penser que les arguments timides et peureux qui fönt
actuellement la guerre ä l'armee partiellement professionnalisee ne sont pas d'une
meilleure veine que ceux des defenseurs de la superiorite masculine et que, de surcroit,
ils revelent non seulement une certaine peur de la verite, mais encore un souci de plaire,
de ne pas trop brusquer la trop lourde et lente mentalite qui s'est ancree dans l'esprit de
nos dirigeants, et dont on souhaite qu'elle fasse place ä un temperament nettement plus
energique et ouvert, dans l'optique d'une politique europeenne et realiste.

Cette lettre n'a qu'un but: je souhaiterais vivement que l'une des personnes, ö combien
avisees, qui s'expriment dans les colonnes de votre Journal, aborde ce probleme d'une
maniere detaillee. Si cela ne devait etre possible, pour des raisons que je comprendrais
fort bien, je vous serais tres reconnaissant de bien vouloir me signaler ä qui m'adresser
pour acceder aux sources de renseignements que j'aurais peut-etre, par inadvertance,
negligees.

D'avance je vous remercie... etc. Lt Alexandre Mossu

Lettre publiee avec l'assentiment de son auteur. Qui relevera le gant?
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